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1. Rôle de la réserve 
 
De façon complémentaire aux salles d’expositions (permanentes, temporaires, périodiques) les 
réserves ont aussi une fonction culturelle et patrimoniale. La réserve du musée est un lieu essentiel, car 
la plus grande partie des collections y est souvent conservée. 
 
La définition des réserves et de leurs fonctions est étroitement liée à celle du musée. La réserve n’est 
pas un lieu de stockage passif, c’est aussi une zone fonctionnelle de traitement des collections, qui sert 
à : 

- CONSERVER les collections ; 
- les ÉTUDIER (rassembler, identifier, enregistrer) ; 
- les GÉRER pour permettre toutes les formes de diffusion (expositions, publications) et de 

présentation (permanente, temporaire, périodique). 
 
Le lieu de stockage des collections doit être exclusivement affecté à cet usage. Cet espace de stockage 
ne doit être confondu avec aucun autre lieu. Ce n’est ni un lieu d’emballage/déballage, ni un lieu de 
stockage de caisses ou de matériel muséographique, ni un atelier. Dans la mesure du possible les 
collections en transit (expositions temporaires) et qui ne sont pas la propriété du musée doivent être 
entreposées dans des locaux distincts (réserves de transit) afin d’éviter tous les risques de 
contamination (infestation), de confusion et d’erreurs lors des manipulations. 
 
 
2. Principes généraux 
 
Le projet scientifique et culturel de chaque établissement doit prendre en compte le rôle et la place de 
la réserve. La nature des collections, leur diversité et leur état de conservation (archéologie, beaux-arts, 
ethnographie ...) ont des conséquences directes sur l’organisation des réserves et sur leur 
aménagement (espace, climat, mode de rangement, sécurité ...). 
 
 
Evaluation des collections et des besoins ultérieurs 

L’organisation de la réserve commence par l’étude des collections afin de déterminer la nature, le 
nombre, le poids, la taille et la fragilité des objets. 
 
Pour une meilleure adéquation entre la capacité des réserves et les différents types de collections, on 
devra se poser les questions suivantes, pour parvenir à une prévision d’accroissement des collections 
sur une période de dix ans : 

• évaluation des collections existantes, 
• politique d’acquisition et d’enrichissement, 
• le musée a-t-il les capacités de planifier et maîtriser ses acquisitions (musées archéologiques, 

ethnographiques, techniques... notamment) ? 
 
L’évaluation du volume qu’occuperont les collections dans les réserves se fera en fonction : 

• de la nature et du nombre d’objets qu’accueillera la réserve (dans l’idéal, il est nécessaire de 
prévoir une place également pour les objets présentés dans les salles d’exposition, pour 
permettre les mouvements d’oeuvres et les évolutions de la muséographie) ; 
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• des différents types de mobilier et de conditionnement adaptés à la nature des collections, à la 
sensibilité de leurs matériaux, à leur environnement, ainsi qu’à leur conservation et à la 
configuration des locaux ; 

• du plan d’installation des collections ; 
• des chemins de circulation ; 
• des accès à mettre en place. 

 
 
3.  Conception des réserves 
 
La conception des réserves doit obéir à un programme, une programmation et un cahier des charges 
précis : 

• Programme : définition des objectifs à atteindre dans un temps donné (notamment dans la 
perspective d’une construction ou d’un aménagement). 

• Programmation : définition et mise en place des actions à conduire pour atteindre des objectifs. 
• Cahier des charges : document fixant les modalités d’exécution du programme. 

 
Les moyens humains, financiers et techniques du musée, qui conditionneront le fonctionnement de 
l’équipement, doivent être soigneusement pris en compte. 
 
 
3.1. Emplacement et bâtiment 

L’emplacement de la réserve dans le musée doit obéir à un certain nombre d’exigences : 
• éviter les facteurs de risque (inondations, vibrations, pollution, isolement...) ; 
• éviter les lieux dangereux ou dont l’environnement est difficile à contrôler (chaufferie, cave, 

grenier...) ; 
• présenter des volumes et des surfaces suffisants et adaptés à l’importance et à la nature des 

collections ; 
• garantir une accessibilité facile, quelle que soit la nature des collections (possibilité 

d’aménagement d’un quai de déchargement, d’un monte-charge, d’allées de circulation...) ; 
• séparer les réserves des circuits accessibles aux visiteurs ; 
• établir les liaisons avec les aires de travail (emballage, manipulation, traitement, etc...). 

 
L’impossibilité d’affecter, à l’intérieur du musée, des locaux qui répondent à ces conditions doit 
déterminer à établir des réserves à l’extérieur du musée. 
 
Si la réserve se situe à l’extérieur du musée, il faut : 

• qu’elle réponde aux critères énumérés ci-dessus, 
• qu’elle soit facile d’accès et de liaisons, 
• qu’elle puisse être facilement sécurisée, 
• que les moyens humains, techniques et financiers du musée permettent de gérer correctement 

un site supplémentaire. 
• Il conviendra néanmoins de conserver à l’intérieur du musée une réserve de proximité d’une 

capacité suffisante, équivalant au volume moyen des mouvements hebdomadaires d’oeuvres 
et permettant le stockage des oeuvres les plus fragilisées et les plus précieuses (arts 
graphiques, monnaies...). 

 
3.2. Sécurité 

Les réserves doivent répondre aux exigences suivantes : 
- Mesures à prévoir contre les risques d’inondation : 

• proscrire le passage de canalisations dans les réserves, 
• prévoir l’installation, le cas échéant, de détecteurs de présence d’eau au point le plus bas. 

- Mesures à prévoir contre les risques d’incendie : 
• mise en conformité des installations électriques et de chauffage, 
• installation de portes coupe-feu, 
• équipement en matériels de détection et de lutte contre l’incendie adaptés aux collections. 

- Mesures à prévoir contre les risques de vol 
• installation de systèmes de protection et de détection des intrusions. 

 
La réserve doit répondre aux normes de prévention habituelles contre le vol et l’incendie (pas de 
stockage de produits inflammables, établissement de procédures d’accès, sensibilisation du 
personnel...). 
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3.3. Environnement 

L’environnement doit prendre en compte les éléments suivants : 
 
Protection contre la pollution et la poussière 

Les sols et parois devront être revêtus d’une peinture anti-poussière (pas de béton brut). La réserve 
sera équipée d’un système de filtrage d’air. 
 
 
Conditions climatiques 

On effectuera tout d’abord une étude climatique du local à aménager, ainsi qu’une étude des conditions 
actuelles de conservation des collections et de leurs matériaux, afin de déterminer les valeurs 
d’hygrométrie auxquelles elles doivent être conservées et de décider quel sera le meilleur équipement 
de régulation du climat. A une climatisation il faut souvent préférer un conditionnement de l’air, 
comportant le contrôle de l’humidité relative. 
 
Il faut tenir compte du “ vécu ” des objets. La stabilité est l’élément le plus important : les changements 
brusques de température et d’hygrométrie causent de nombreux dégâts et fragilisent considérablement 
les oeuvres. 
La majorité des oeuvres étant constituées de matériaux composites réagissant différemment aux 
variations climatiques, un climat tempéré doit être en général maintenu dans la réserve. 


